
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 11 

Qui ont pris part à la délibération :  
10       Séance du 03-10-2022 
Date de la convocation  
28-09–2022 
Date d’affichage 
28-09–2022 

L’an deux mil vingt-deux, le 3 octobre, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
Mme Dominique CLERGET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absents excusés : Mme Mélanie HERVE (donne procuration à Mme Béatrice GRANGE-
LECOMTE) ; M. Samuel HAREL (donne procuration à M. Jérôme BANSARD) ; M. Alain GAYET 
(donne procuration à Mme Dominique CLERGET) ; M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN 
(donne procuration à M. Jean-François MOREL) 

Absent : M. Marc CHAZELLE  

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

2. Désignation d’un Conseiller municipal comme Correspondant Incendie et Secours 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales; 

Vu la Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 

Vu la Loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de cette fonction ; 

Considérant que la Loi précitée du 25 novembre 2021 impose la désignation au sein des Conseils 
municipaux d’un "Correspondant Incendie et Secours", dès lors que la Commune ne dispose pas déjà d’un 
Adjoint au Maire ou d’un Conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile ; 



Considérant que cette Loi dispose que cet élu doit être un "interlocuteur privilégié du service 
départemental et territorial d’incendie et de secours dans la commune sur les questions relatives à la 
prévention, à la protection et la lutte contre les incendies" 

Sur la proposition de M. Jérôme BANSARD, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Désigne comme conseiller municipal "correspondant incendie et secours" M. Alain GAYET, après 
avoir décidé à l’unanimité de ne pas recourir au scrutin secret pour procéder à ces désignations ; 

Dit que cette nomination fera l’objet d’un arrêté du Maire ; 

Dit que la présente délibération et l’arrêté précité seront communiqués à l’intéressé, au Préfet du 
Calvados, au Sous-Préfet de Lisieux et au Président du conseil d’administration du Service départemental 
d’incendie et de secours. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité 

      
Le Maire 

Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2022


